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6 JOURS / 5 NUITS en semi itinérance 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au cœur de la Drôme, une randonnée dans un pays de caractère qui unit le Vercors 
à la Provence. Il fait bon randonner dans la Vallée de la Roanne ! Les montagnes y 

sont douces et le climat, très clément, a un parfum provençal. Vous cheminerez 
entre forêts et vignobles de la fameuse Clairette de Die, entre les noyers, les 

pâturages et les premiers champs de lavande de la Drôme provençale. 

 



 

 

Particularité du séjour 
 

Type de séjour 
Séjour Randonnées itinérantes accompagnées, avec système de 

portage de bagages 

Niveau requis  

Encadrement Brevet d’État d'accompagnateur en montagne 

Prix 
595,00 € par personne (version accompagnée) 

530,00 € par personne (version non accompagnée) 

Groupe 
6 personnes minimum (8 personnes minimum en version non 

accompagnée); 12 personnes maximum 

Dates / Période Du lundi au samedi ; De Juin à Septembre 2018 

Hébergements 
Hébergement dans deux gites forestiers et en yourtes 

Chambres de 4 maximums avec salle d’eau indépendante   

Repas 
Séjour en pension complète. 

Repas préparés à base de produits locaux et issus de la cuisine 
traditionnelle. 

Lieu de départ 
 
 

Lieu d’arrivée 

 

- Rendez-vous : entre 14h et 14h30 à la gare de Die (parking). 
Transfert en minibus jusqu'à la Croix de Justin. 

-  Retour : 15h30, gare de Die. Transfert en minibus depuis le pont 
des Gleisolles jusqu'à la gare. 

 

Les + du séjour 
  Découverte et dégustation de la Clairette de Die par un viticulteur local. 
  Rencontre avec un technicien forestier au cours du séjour. 
   Les gîtes de randonnée confortables et totalement isolés au sein d'une nature 
grandiose et une nuit insolite en yourte. 
  Baignade possible dans un cadre magnifique. 
  Un logisticien dédié à votre séjour. Il assure le transport des bagages, l’entretien 
des refuges, l’acheminement et le service des repas ainsi que votre transport en minibus. 
  Randonnées encadrées et commentées par un accompagnateur en montagne. 

     



 

 

Programme jour par jour 
 

JOUR 1 : GARE SNCF DE DIE  - GRAND VIOPIS 
Dénivelée positive 180m – dénivelée négative 480m - 2h30 de marche – 6 km. 
Départ de la gare de Die en minibus. Découverte des paysages du Vercors et de 
l’histoire géologique du Diois, point de vue exceptionnel sur le Diois depuis la Croix 
de Justin (918m). Traversée de la forêt domaniale de Justin et descente au gîte par le 
Pas de Tripet (1099m) ou le Pas du Loup.  
Curiosité : la légende de la Belle Justine 
Dîner et nuit au gîte forestier de Grand Viopis (616m). 
 
 
JOUR 2 : BOUCLE DU GRAND VIOPIS 
Dénivelée positive 535m – dénivelée négative 535m  - 4h30 de marche – 13 km. 
Traversée des vignobles de la Clairette et découverte des "terres noires du Diois"  
jusqu'au village d'Aurel. Montée à la Butte de l’Aigle par le Chambon (945m), 
panorama sur la vallée de la Drôme, le Massif de Saoû et les vignobles. Rencontre 
avec le forestier qui vous présentera l'histoire de la forêt, du pays et son métier 
d'aujourd'hui. Descente à travers la forêt domaniale jusqu'au gîte. 
Curiosité : présence du vautour fauve et autres rapaces. 
Dîner et nuit au gîte forestier de Grand Viopis (616m). 
 
JOUR 3 : GRAND VIOPIS – CABANE DES GARDES 
Dénivelée positive 815m – dénivelée négative 545m – 6h30 de marche – 17 km.                                                                     
Montée jusqu’au Col de Gavet. Traversée du plateau de Solaure, entre pinèdes et 
pâturages. Découverte de l’activité sylvo-pastorale. Pique-nique sur les crêtes 
(1205m), face aux massifs du Vercors et du Dévoluy. Traversée de la hêtraie de 
Barnave par le Pas du soleil et le Pas de la lune jusqu'aux pinèdes et vignobles de la 
vallée de la Gaudune. Remontée de la vallée jusqu’à l’ancien gîte forestier.  
Curiosités : une nuit en yourtes et lever de soleil sur la montagne de Glandasse, le 
Jocou et le Dévoluy. 
Dîner et nuit à la Cabane forestière des Gardes (886m) (3 yourtes de 4 couchages).  
 



 

 

JOUR 4 : CABANES DES GARDES – LES RAUX 
Dénivelée positive 690m – dénivelée négative 1040m - 6h de marche – 13 km 

Entrée dans la vallée de la Roanne par le Col de Pennes le Sec (1040m). Traversée 
de la forêt domaniale jusqu’à l’ancien Moulin d’Aucelon. Rafraîchissement dans la 
rivière. Découverte des paysages arides sur les Gorges de la Brette par le Col de 
L’Echaillon. Traversée du petit village de Brette, descente vers la rivière et montée 
jusqu'au Col  de la Bâtie (857m) Magnifique point de vue sur la montagne de la 
Servelle de Brette, les cultures et les pâturages de moyenne montagne. Descente à 
travers les pinèdes jusqu'au gîte forestier.  
Curiosité : les trous qui soufflent de Pennes le Sec, histoire du village de Pennes-le-
Sec. 
Dîner et nuit au gîte forestier des Raux (536m) 
 
JOUR 5 : BOUCLE DES SAINT-NAZAIRE LE DESERT 
Dénivelée positive 980m – dénivelée négative 980m – 5 à 7h de marche – 11 à 17 km                                   
Pour les plus courageux, ascension du Serre Delègue (1427m) en passant par 
Rochefourchat. Panorama sur toute la vallée de la Roanne, le Ventoux, les 
Cévennes… Variantes possibles depuis la bergerie des Pradeaux par le Serre la Croix 
ou par Chaffoix. Pose détente et rafraîchissement au village provençal de Saint-
Nazaire "capitale" du Désert. Retour au gîte des Raux par Bruston. 
Curiosité : Rochefourchat,  le plus petit village de France (1 habitant). 
Dîner et nuit au gîte forestier des Raux (536m). 
 
JOUR 6 : LES RAUX – LE PONT DE GLEISOLLES 
Dénivelée positive 300m – dénivelé négative 440m - 3h de marche – 11km 
Attention : Petits passages vertigineux sur cette étape 
Traversée du village de Pradelle. Montée jusqu’à l’ancien cœur du village perché. 
Descente dans  la forêt domaniale par le Loquet ou par les Balcons de la Roanne. 
Selon la saison et l'état de la rivière le parcours peut se faire en suivant le lit de la 
Roanne. Dernier pique-nique et baignade au bord dans la Roanne. (3h) 
Retour à Die en minibus 
Pour les personnes qui le souhaitent, visite de la ville de Die, pot de départ avec un 
accompagnateur. Transfert jusqu’à la gare SNCF de Die. 



 

 

 
Informations supplémentaires 

 

LE PRIX COMPREND 

• La pension complète du dîner du jour 1 au pique-nique du jour 6. 
• L’encadrement par un accompagnateur en montagne local 
spécialiste de la région. 
• La présence d’un logisticien dédié au séjour. 
• Les draps fournis à votre arrivée. 
• Le transport des bagages entre les hébergements. 
• Les transferts nécessaires au déroulement normal de la 
randonnée. 
• Les taxes de séjour. 
• Les frais d’organisation et de réservation. 

LE PRIX NE 
COMPREND PAS 

 
• Les frais d’adhésion. 
• Les frais de dossier. 
• Les frais d’assurance éventuelle. 
• Le transport aller/retour sur le lieu du séjour. 
• Les dépenses personnelles. 
 

 

PRECISION CONCERNANT LE SEJOUR 
Retrouvance® est la première marque de circuits de randonnée itinérante tout compris : 
accompagnement, hébergement, restauration et portage des bagages. Créée par l’ONF, cette 
formule unique allie le plaisir de la randonnée au respect de l’environnement. 
 



 

 

 
HEBERGEMENT 
Dans 2 gîtes forestiers. Les gîtes O.N.F sont entièrement restaurés. La tradition montagnarde 
permet de conserver leur caractère architectural d’origine en respectant le lieu et le paysage. 
Leur aménagement intérieur permet des haltes confortables sur des sites privilégiés. 
La cabane des Gardes vous accueille sous ses 3 yourtes (4 personnes / yourte) avec des 
sanitaires, douches et électricité par photovoltaïque devant un somptueux panorama alpin. 
 
REPAS 
Tous les repas sont pris en compte dans le montage du séjour. Côté cuisine, les repas font 
appel essentiellement aux ressources du terroir. Ils sont préparés par les restaurateurs et les 
producteurs locaux. 
 

ACCES 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous venez en train 
Gare S.N.C.F. de Die, arrêt TER en provenance de Valence-ville ou Valence-TGV.  
Si vous venez en voiture 
Venant de Lyon (2h30) sortie 14 (Valence sud); direction Crest; RD 93 direction Die 
-Venant de Marseille (3h) sortie 15 (Loriol); direction Crest; RD 93 direction DieR.D.1075 Grenoble-
Sisteron, prendre la direction Veynes-Gap. 2 heures de Lyon ou Marseille. 
Pensez au co-voiturage : si vous le souhaitez nous pouvons transmettre vos coordonnées à 
d'autres participants proches de chez vous. 



 

 

 
PRECISION SUR LE NIVEAU REQUIS 
Niveau 3 : Possibilité de quelques difficultés techniques liées au type de terrain, à la durée des 
étapes ou à l'altitude. Toutefois accessible à toute personne pratiquant une activité physique 
régulière. De 4 à 6h30 de marche par jour et de 500 à 800m de dénivelée positive par jour. De 10 
à 20 km de marche par jour. Bien qu’il y ait des journées de 6 heures à 7 heures 30 de marche, ce 
séjour est accessible à toute personne en bonne condition physique et puis nous savons prendre 
notre temps ... 
 

ENCADREMENT 
Votre accompagnateur en montagne, diplômé d’état est un guide Local. 
Votre logisticien est chargé du transport des bagages et de la literie (draps), de l’acheminement 
des repas (pris chez les aubergistes locaux) et de leur service à table. Il saura vous renseigner 
sur les particularités de l’itinéraire et ses caractéristiques techniques. 
 

MATERIELS A PREVOIR 
Pour partir en randonnée 
□ une bonne paire de chaussures de marche ayant une bonne tenue de la cheville avec 
semelles type "Vibram" si possible vous ayant déjà servi 
□ paire de chaussures d’eau ou vieilles chaussures pour traverser les rivières. 
□ bâton de marche ou canne télescopique (selon les goûts de chacun) 
□ vêtement de pluie (cape), coupe-vent, casquette 
□ veste imperméable et respirante type gore tex 
□ polaire et pull-over 
□ Pantalon de marche, short 
□ lunettes de soleil 
□ paire de gants fins type polaire 
□ bonnet ; 
□ plusieurs paires de chaussettes ; 
□ sous-vêtements de rechange ; 
□ une serviette de toilette ;  
□ crème solaire, stick à lèvres ; 
□ boite plastique hermétique type "Tupperware" (contenance 1 litre) pour conditionnement 
des pique-niques - couteau, cuillère et fourchette ;  
□ gourde 1,5 à 2 litres ; 
□ mini trousse à pharmacie avec élastoplast, biogaze, désinfectant… 
□ lampe de poche (frontale de préférence) ;  
□ votre appareil photo ; 
□ Un sac à dos confortable (minimum 30 litres) avec sur-sac en cas de pluie ; 
□ Une gourde ou une poche à eau (1,5 litre minimum) ; 



 

 

Pour le soir, au gîte 
□ Chaussons, espadrilles ; 
□ Serviette et nécessaire de toilette (privilégiez l’indispensable, les petites contenances) ; 
□ Pour vos affaires personnelles transportées de gîte en gîte par la logistique, prévoir si 
possible un seul sac robuste. 

Et pour le tout plein de bonne humeur !   
 
FORMALITE ADMINISTRATIVES ET SANITAIRES 
Aucune formalité spécifique n'est demandée pour ce séjour. Nous vous prions de bien vouloir 
vous reporter à nos conditions de ventes pour toutes informations complémentaires concernant 
ce point. 
 
AUTRES INFORMATIONS 
□ Les gîtes forestiers sont autonomes en électricité (turbines, photovoltaïque). En 24 volts 
dans certains bâtis et dans tous les cas ressource limitée. Il ne sera possible  de recharger que 
du petit matériel : téléphone portable ou un appareil photo (sèche-cheveux exclus).  
□ Draps et couettes fournis pas besoin de prendre de sac de couchage.  
□ Vous n'êtes pas assuré de l’intégralité des liaisons téléphoniques, car le circuit se déroule 
en montagne… avec son cortège de zones d’ombres… mais vous parviendrez à faire un petit 
coucou à vos proches de temps en temps ! 
□ Les animaux ne sont pas acceptés 
ASSURANCE 
Il est indispensable de posséder une garantie multirisque bien adaptée. 
De ce fait, et conformément à la loi qui régit notre profession, il vous sera systématiquement 
proposé de souscrire une assurance multirisque, à savoir annulation de voyage, bagages et 
effets personnels, frais d’interruption du séjour et assistance, qui ne peuvent être dissociés. 
La souscription à l’assurance se fait au moment de l’inscription. 
Elle est facturée à 4% du prix TTC du séjour. 
En cas de souscription chacun est responsable du respect des procédures de déclaration de 
tout sinistre. Vous êtes donc tenu de lire attentivement les conditions qui régissent le contrat 
d’assurance et de le conserver durant tout le séjour. 
 

MENTION LEGALE 
Association APPAAT  Millevaches, siège social : Chez M GRASSER Stéphane, lieu-dit Les Salles 23340 GENTIOUX-
PIGEROLLES 
SIREN 804 388 965 ; code APE : 9499Z ; 
Immatriculation au registre des opérateurs de voyages : IM023140001 ; 
RCP 128 994 705 : SARL SAGA-BP 27-69921 OULLINS 
Garantie financière 4000713224/0 : Groupama Assurance-Crédit, 5 rue du centre – 93199 Noisy-Le-Grand Cedex 


